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Cagnotte, le 8 septembre 2016, 

 

A L’ATTENTION : 

 

 - M. le président du tribunal administratif de Pau 

CS 50543  - 50, cours Lyautey 

64010  PAU cedex 

 

-  M. le préfet des Landes 

24, rue Victor Hugo  

40021 Mont-de-Marsan cedex, 

 

 

 

Objet : appréciation des conclusions et avis du commissaire enquêteur rendus à l’issue de 

l’enquête publique (du 24 mai au 27 juin 2016) concernant « la déclaration de projet valant mise 

en compatibilité n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Angresse » - Manquement à 

l’obligation d’impartialité. 

 

Comme vous le savez, la Fédération SEPANSO Landes est une association de protection de 

l'environnement. A ce titre elle participe aux enquêtes publiques. Récemment l'association est 

intervenue dans celle de la commune d'Angresse concernant l'ouverture à l'urbanisation d'une zone 

humide (collège et habitat). La Fédération SEPANSO Landes s'est exprimée au vue du dossier proposé 

à l'enquête et disponible numériquement. A la suite nous avons pu consulter le rapport et la conclusion 

de madame Guchan-Dorlanne, commissaire enquêteur, en charge du dossier.  
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Ses analyses, suivant une méthodologie remarques du public/réponses de la mairie/observations, en 

particulier de nos interventions, nous interpellent. En effet et entre autres son rapport argüe des 

résultats issus d'erreurs dans la méthodologie. 

Afin de rester pertinents, vous trouverez dans les annexes du présent courrier les éléments qui  ont 

permis notre production lors de l'enquête publique et les contenus de la méthodologie du commissaire 

enquêteur.  De manière conclusive suivent ci-dessous nos remarques. 

 

Annexe 1 : Il n'est pas de notre éthique de juger, mais nous trouvons fortement extraordinaire que le 

commissaire enquêteur se contente du peu d'éléments naturalistes sur le sujet et que bien pire madame 

Guchan-Dorlanne en vienne à écrire le dernier paragraphe de ses observations. 

 

Annexe 2 : la cartographie proposée dans le rapport de présentation de l'EP ne correspond pas à la 

réalité du terrain il s'ensuit que les résultats et la méthodologie sont viciés (ce que nous qualifions 

d'insincères et douteux, ou de fumeux pour les explications de la p.5 de l'examen conjoint). Par 

l'utilisation du conditionnel dans cette partie (le rapport) le commissaire enquêteur commet une erreur 

de logique qui entraine une inversion des champs sémantique : elle conclut sans analyse et le résultat 

est préjudiciable puisque manque l'objectivité. 

 

Annexe 3 : La présence de barthes sur la commune d'Angresse est notoire. Le phénomène des 

remontées phréatiques dans les zones exondées est constant et affecte la zone du projet. L'état de fait 

soulevé par notre association est détourné dans une perspective réglementaire qui contourne les faits et 

donc leurs conséquences. Il s'agit ici de ne pas utiliser le principe de précaution, sous le couvert du 

doute, de l'indistinct. 

 

Annexe 4 : Le commissaire enquêteur reconnait avec force l'erreur. Erreur qui présage l'illégalité de la 

procédure d'EP. Le commissaire enquêteur suppute que le public ne s'est pas basé sur ces textes pour 

étayer ou fonder leurs avis. Après l'indistinct c'est la certitude par substitution qui est argüée par le 

commissaire enquêteur 

 

Permettez-nous enfin de citer la conclusion de notre intervention lors de l'enquête publique :  

Ce dossier est l'illustration d'une pratique "politique" actuelle, que notre 

association déplore, consistant à exercer une rupture avec le réel de sorte 

que les réalités (l'avéré, le réel) soit refoulées à l'extérieur de toute action 

cohérente au profit d'une action de progrès sans nuances (euphémisme pour 

ne pas dire néolibéralisme).  
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Nous constatons à la lecture du rapport du commissaire enquêteur, combien cette phrase était 

pertinente. Nous déplorons cet acharnement à présenter les situations de façon à les faire cadrer 

avec une idéologie, non avec la réalité.  

 

En conclusion nous n'hésitons pas mettre en cause la partialité du commissaire enquêteur. 

 

Soyez assuré de nos sentiments respectueux. 

 

 

 

 

 

Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte 

+33 5 58 73 14 53 
georges.cingal@wanadoo.fr 

http://www.sepanso40.fr 

 

 

 

 

 

 

Le rapport du CE est consultable ici : 

http://www.landes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_et_conclusion_CE_PREF.pdf 

 

mailto:georges.cingal@wanadoo.fr
http://www.sepanso40.fr/
http://www.landes.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_et_conclusion_CE_PREF.pdf
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ANNEXE 1 (p.24 du rapport du CE) 

 

 

 
 

Sur ce sujet le public avait à sa disposition les éléments qui suivent : 
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p.6 du RP soumis à l'EP 

 
 

Page 29 du RP soumis à l'EP 
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ANNEXE 2 (p.24 du rapport du CE) 

 

 

 

Sur ce sujet le public avait à sa disposition les éléments déjà exposés dans l'annexe 1 
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ANNEXE 3 (p.28 du rapport du CE) 
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ANNEXE 4 (p.28 du rapport du CE) 

 

 

 


